Hors d’usage,
votre véhicule ne doit Apportez-le
pas étre abandonné. ou faites-le collecter

Il doit étre recyclé sans frais

par :?é:ilitére agréée par un centre VHU
par I'Etat.

quefairedemesdechets.fr
Avant de recycler, privilégiez la réparation



